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Tableau d’analyse des avis des Personnes Publiques Associées 
et intentions de la collectivité sur ces avis

Préfet de la Charente Mari me – Le re du 17 juin 2022

Constatant le contenu du dossier comme iden que à celui
transmis lors de l’arrêt du projet, renvoi à l’avis émis le 1er

octobre  2019,  à  savoir  Avis  de synthèse  favorable sous
réserve  de  la  prise  en  compte  avant  approba on  des
observa ons jointes en annexe. Prend acte du jugement
au 06 janvier2022 par lequel le Tribunal Administra f de
Poi ers  a  annulé  par ellement  le  PLU  approuvé  le  12
février  2020  sur  deux  secteurs  du  projet  (Béligon  et
Chemins blancs) et a sursis à statuer sur plusieurs vices de
forme.

Prend acte du renouvellement de l’avis favorable.
Dans  le  cadre  de  la  présente procédure de  régularisa on,  la  commune,  en  applica on du
jugement limitera l’évolu on du document à la suppression des vices relevés.

Toutefois,  la commune entend préciser que dans le  dossier  présenté à l’enquête publique,
précisément dans le document estampillé « observa ons de la collec vité suite aux avis des
personnes  publiques  associées  sur  le  projet  de  PLU  arrêté »  (cf  p.4  du  document),  et
par culièrement  face  à  l’avis  DDTM/Préfet  du  2  octobre  2019  (cf  même  document)  est
indiqué :
« Le  PADD  et  le  rapport  de  présenta on  sont  reformulés  et  complétés  pour  clarifier  ces
précisions. Pour le PADD, l’objec f de réduire d’un quart et non d’un ers la consomma on
d’espace,  et il  doit  men onner un besoin d’environ 30 Ha maximum et non 40 Ha comme
indiqué p. 12 du document ».
Ainsi la collec vité entend rappeler expressément que ce e modifica on n’a pas été effectuée
à l’issue de l’enquête, mais préalablement à ladite enquête publique ; elle ne devrait donc pas
être  regardée  comme  procédant  de  l’enquête  comme  semble  l’indiquer  le  point  15  du
jugement avant dire droit du 06 janvier 2022.

Communauté d’Aggloméra on Rochefort Océan – Délibéra on du 23 juin 2022

Avis favorable
La CARO entend se reporter à son avis du 25 septembre
2019 et son annexe
La  CARO  invite  la  Commune  à  prendre  en  compte  les
observa ons suivantes :
1°) en tenant compte de l’annula on par elle prononcée
par  ce  jugement,  elle  pourra  compléter  le  rapport  de
présenta on du PLU en ce qui concerne la jus fica on des
choix opérés en ma ère de développement économique,
2°) en tenant compte de l’annula on par elle prononcée

Prend acte de l’avis favorable, tout comme des observa ons qui vont dans le sens du jugement.
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par ce jugement, elle pourra apporter au projet de PLU les
modifica ons nécessaires pour d’une part, le cas échéant,
me re en cohérence avec les autres pièces du document
les objec fs chiffrés de consomma on d’espace exprimés
par  le  PADD,  d’autre  part,  s’agissant  de  l’ouverture  à
l’urbanisa on pour le développement économique, veiller
au  respect  des  principes  d’équilibre  visés  aux  ar cles  L.
101-2 du code de l’urbanisme en apportant au projet le
cas échéant, les évolu ons qui s’imposent en ce sens.

Chambre de Commere et d’Industrie de Charente Maritime – Mail de Madame Isabelle Auger en date du 07 juillet 2022

Avis  favorable  assorti  d’une  remarque  visant  à  mieux
encadrer les activités de la zone de Bel Air en y autorisant
les seules activités suivantes :
- Sous-destination « industrie »,
-  Sous-destination  «  entrepôt  »  dans  la  mesure  où  la
surface est inférieure à 250 m²

- Sous-destination « bureau »,

En  particulier :  Les  constructions  à  destination  de
commerce  de  détail  d’artisanat  et  commerce  de  Gros
principalement destiné à la vente de biens ou de services,
sont  autorisées  dès  lors qu’il  s’agit  exclusivement  et
limitativement  de  commerces  liés  à  l’automobile tel  que
vente  de  véhicules,  concession  automobiles,  motos,
bateaux  camping-cars,  réparation,  lavage  de  voitures,
distribution de carburant.

Ce e remarque, malgré son bien fondé est considérée comme hors sujet de la consulta on des 
PPA dans le cadre de la procédure de régula on appelée à supprimer les vices relevés par le 
Tribunal Administra f

Conseil Départemental de la Charente Mari me – Le re du 11 juillet 2022

Prend note de la décision avant dire droit du Tribunal 
Administra f.
Avis  favorable sous  réserve  de  la  prise  en  compte  des

Prend acte du renouvellement de l’avis favorable.
Dans le cadre de la présente procédure de régularisa on, la commune , en applica on du 
jugement, limitera l’évolu on du document à la suppression des vices relevés.
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observa ons  dans  les  domaines  de  la  voirie
départementale, du port de commerce Rochefort -Tonnay-
Charente, de l’habitat et de l’aménagement numérique.

Mission Régionale d’autorité environnemental –  Avis du 25 juillet 2022

La MRae prend note du contexte procédural de la nouvelle
saisine de la collec vité suite au jugement.
Elle reconduit les observa ons formulées dans le 
précédent avis.
Toutefois elle « entend formuler quelques observa ons 
ayant trait à des points développés dans la note juridique :

- Par culièrement  « une  localisa on  et  une
quan fica on  des  possibilités  de  densifica on  des
ac vités économiques sont a endues

Concernant le secteur de Béligon, la MRae demande à
la collec vité d’expliquer plus clairement la démarche
de régularisa on et  de  mieux  démontrer  en  quoi  ce
retour  aux  disposi ons  de  2007  « qui  implique  le
main en d’une par e du secteur de Béligon en zone à
urbaniser à voca on économique,  n’emportera pas de
nouvelle  incompa bilité  avec  le  principe  d’équilibre
énoncé à l’ar cle L. 101-2 du code de l’Urbanisme.

La  MRae  considère  également  qu’en  ma ère
d’évalua on environnementale, il est a endu un effort
de  jus fica on  des  choix  retenus  en  termes  de
localisa on et d’échéance  d’ouverture à l’urbanisa on.

La Communauté d’Aggloméra on du Pays Rochefortais au tre de sa compétence 
développement économique, a fait réaliser une étude de densifica on qui pourra être annexée 
au dossier à l’approba on, au tre d’informa on ; et que par ailleurs la CARO prône dans ses 
documents de communica on la sobriété nécessaire et indispensable de consomma on 
d’espaces à usage économique

Le  retour  aux  disposi ons  du  PLU  de  2007,  modifiées  en  2018,  exclu  toute  possibilité
d’urbaniser  un  ensemble  de  terrains  naturels  affectés  à  l’agriculture  couvrant  environ  12
hectares ;  ce  qui  modifie  substan ellement  les  possibilités  de  réponse  aux  besoins  de
développement économique.
Le retour aux disposi ons antérieures conduit  aussi  à perme re la  réalisa on d’opéra ons
d’aménagement et de construc ons sur les zones 2 AU (environ 1,8HA) et 2AUch2 (environ 3,2
HA) ; ce avec des contraintes préalables de maîtrise foncière suffisante (% de terrains de la zone
à maîtriser pour réaliser une opéra on afin d’éviter le mitage de l’espace) et de conforta on du
paysage bocager avec un linéaire imposant de haies à protéger au tre de l’ar cle L123-1-5 du
code de l’Urbanisme.
Concernant la zone 2AU, l’entreprise AADAIRC (assistance respiratoire) présente depuis plus de
20 ans au sein de la Zone d’Ac vité Béligon a trouvé là la seule possibilité d’extension, sur la
par e Nord de ce e zone du PLU (parcelle BZ 132) avec une superficie de plancher de 1127m²
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- La MRae demande à la collec vité d’expliquer le calcul
résultant  de  la  remise  en  vigueur  du  PLU  de  2007
(modifié en 2018) impliquant le main en en zone 2AU
de 5 Hectares sur les 17 de Béligon.

(cf  croquis  ci-dessous)  avec  des  contraintes  importantes  de  végétalisa on  –  Le  permis  de
construire a été délivré le 5 novembre 2020 ; L’ouverture de chan er déclarée le 8 juin 2021
(précision donnée car les photos aériennes disponibles sur internet ne montrent pas encore ce
chan er en cours.

Situation de la zone AU du secteur de Béligon                                            Situation actuelle
au PLU précédent approuvé le 01/10/2007 modifié le 27/06/2018

Concernant la zone 2AUch2, des née à recevoir des ac vités compa bles avec la proximité du
centre hospitalier elle concerne le surplus des terrains issus de la ferme de Béligon et accueille
depuis des temps immémoriaux les bâ ments d’exploita on (transformés en gîtes ruraux).
Aussi la collec vité considère que sur ce tènement foncier déjà construit en son centre, et situé
en contact direct avec la Zone d’Ac vité de Béligon, ce e possibilité d’urbanisa on, enserrée
dans  un site  circonscrit  et  limité et  dans  un disposi f  réglementaire  contraint  (nature des
ac vités  –  topographie  –  paysages  à  valoriser  –  architecture  compa ble,  etc.)  -  respecte
pleinement  les  termes  de  l’ar cle  susvisé  et  notamment  permet  la  revitalisa on  de  cet
ensemble rural dénué de siège d’exploita on agricole :
-Permet  une u lisa on économe des  espaces  naturels  tout  en  supportant  des  contraintes
architecturales et  paysagères significa ves (on pourra se reporter aux éléments jus fica fs
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présents dans la note de présenta on de la procédure de modifica on n°2 du PLU -30 mai
2018)

-Permet de répondre ainsi, après aménagement des terrains dans des considéra ons foncières
très limitées aux besoins présents et futurs d’ac vités économiques tout en s’affranchissant ici
des contraintes de risques naturels  omniprésentes sur le territoire communal  avec le  PPRN
(risques de submersion de la Charente)
La collec vité rappelle par ailleurs la présence importante sur ce site du système de haies 
bocagères, favorable à la remise en bon état des con nuités écologiques.
A noter également que des espaces boisés complémentaires ont été intégrés au PLU contesté.

Art ; L101-2 :« .Dans le respect des objec fs du développement durable, l'ac on des collec vités publiques en 
ma ère d'urbanisme vise à a eindre les objec fs suivants :
1° L'équilibre entre :
a) Les popula ons résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructura on des espaces urbanisés, la 
revitalisa on des centres urbains et ruraux, la lu e contre l'étalement urbain ;
c) Une u lisa on économe des espaces naturels, la préserva on des espaces affectés aux ac vités agricoles et 
fores ères et la protec on des sites, des milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protec on, la conserva on et la restaura on du patrimoine culturel ;
e) Les besoins en ma ère de mobilité ;
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;
3° La diversité des fonc ons urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construc on et de réhabilita on suffisantes pour la sa sfac on, sans discrimina on, des besoins présents et futurs de
l'ensemble des modes d'habitat, d'ac vités économiques, touris ques, spor ves, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en par culier des objec fs de répar on 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'améliora on des performances 
énergé ques, de développement des communica ons électroniques, de diminu on des obliga ons de déplacements 
motorisés et de développement des transports alterna fs à l'usage individuel de l'automobile ;
4° La sécurité et la salubrité publiques ;
5° La préven on des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollu ons et des
nuisances de toute nature ;
6° La protec on des milieux naturels et des paysages, la préserva on de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la créa on, la 
préserva on et la remise en bon état des con nuités écologiques ;
6° bis La lu e contre l'ar ficialisa on des sols, avec un objec f d'absence d'ar ficialisa on ne e à terme ;
7° La lu e contre le changement clima que et l'adapta on à ce changement, la réduc on des émissions de gaz à 
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- La MRae demande par ailleurs à la collec vité de revoir
le  classement  du  secteur  des  chemins  blancs  afin
d’assurer  sa  préserva on  en  tant  qu’espace  vert  en
ville.

- Elle  rappelle  ses  observa ons   précédentes,
notamment  concernant  la  nécessité  d’affiner
l’es ma on des besoins en logement.

- Considère que le projet de révision du PLU doit jus fier
d’une  démarche  d’évitement  ou  de  réduc on  des
incidences sur les secteurs concernés par la présence
de  zones  humides,  par culièrement  sur  le  secteur
ouvert à l’urbanisa on à la casse aux prêtres.

Elle considère enfin le rapport environnemental comme 
insuffisant dans les jus fica ons apportées.

effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la produc on énergé que à par r de 
sources renouvelables ;
8° La promo on du principe de concep on universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situa on 
de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. »

Ce e remarque est considérée comme hors sujet de la consulta on des PPA dans le cadre de la
procédure de régularisa on appelée à supprimer les vices relevés par le Tribunal Administra f

Ce e remarque est considérée comme hors sujet de la consulta on des PPA dans le cadre de la
procédure de régularisa on appelée à supprimer les vices relevés par le Tribunal Administra f

Le rapport de présenta on men onne bel et bien ce e obliga on de démarche ERC que les 
aménageurs privés et publics devront prendre en compte lors des opéra ons d’aménagement 
qu’ils mèneront

Chambre d’Agriculture de la Charente-Mari me – Le re du 28 juillet 2022

Le projet n’amène aucune remarque  de la part de la 
Chambre d’Agriculture de la Charente-Mari me.
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